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® AMORTISSEUR DE TORSION.

@) Amortisseur de torsion comportant:

- un élément primaire et un élément secondaire monté 
rotatif d'axe X sur l'élément primaire,

- un dispositif d'amortissement pendulaire comportant 
un support et un pendule comportant un organe de roule­
ment et une masse oscillante montée oscillante sur le sup­
port au moyen de l'organe de roulement, et

- un organe de débrayage configuré pour maintenir un 
accouplement de l'élément secondaire avec le support dans 
une configuration embrayée, ou pour découpler l'élément 
secondaire du support par mise en rotation du support par 
rapport à l'élément secondaire, autour de l'axe X, dans une 
configuration débrayée,

l'organe de débrayage étant conformé pour disposer 
l'amortisseur de torsion dans la configuration débrayée, res­
pectivement embrayée, lorsque l'angle autour de l'axe X 
entre les éléments primaire et secondaire, mesuré par rap­
port à une position angulaire relative des éléments primaire 
et secondaires au repos est égale, respectivement infé­
rieure, à un débattement de débrayage.
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Domaine technique

L’invention se rapporte à un amortisseur de torsion, notamment destiné à être intégré dans 

une chaîne de transmission d’un véhicule automobile.

Etat de la technique

Un amortisseur de torsion comportant un dispositif d’amortissement pendulaire est 

classiquement utilisé pour filtrer les vibrations dues aux acyclismes du moteur d’un 

véhicule automobile.

Généralement, le dispositif d’amortissement pendulaire comporte un support annulaire 

destiné à être entraîné en rotation, et plusieurs pendules, comportant des masses oscillantes 

et des organes de roulement, les pendules étant montés oscillants sur le support autour d’un 

axe parallèle à l’axe de rotation du support. Le déplacement d'une masse oscillante par 

rapport au support est généralement guidé par deux organes de roulement coopérant 

chacun avec une piste de roulement du support et une piste de roulement de la masse 

oscillante.

En utilisation, les pendules oscillent le long des pistes de roulement entre deux positions 

extrêmes opposées définies par des butées portées ou définies.

Lorsqu’un surcouple issu du moteur est transmis au dispositif d’amortissement pendulaire, 

les pendules peuvent venir heurter les butées, et le choc résultant peut conduire à une 

rupture des organes de roulement, ce qui rend le dispositif d’amortissement pendulaire 

inutilisable.

Il existe donc un besoin pour augmenter la durée de vie des dispositifs d’amortissement 

pendulaire et par conséquent des amortisseurs de torsion qui les contiennent.

Un but de l'invention est de répondre à ce besoin.

Résumé de l'invention

A cet effet, l’invention propose un amortisseur de torsion, notamment destiné à être intégré

dans une chaîne de transmission d’un véhicule automobile, l’amortisseur de torsion

comportant :
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- un élément primaire et un élément secondaire monté rotatif d’axe X sur l’élément 

primaire,

- un dispositif d’amortissement pendulaire comportant un support et un pendule 

comportant un organe de roulement et une masse oscillante montée oscillante sur le 

support au moyen de l’organe de roulement, et

- un organe de débrayage pour maintenir un accouplement de l’élément secondaire avec 

le support dans une configuration embrayée, et pour découpler l’élément secondaire du 

support par mise en rotation du support par rapport à l’élément secondaire, autour de 

l’axe X, dans une configuration débrayée,

l’organe de débrayage étant conformé pour disposer l’amortisseur de torsion dans la 

configuration débrayée, respectivement embrayée, lorsque l’angle autour de l’axe X entre 

les éléments primaire et secondaire, mesuré par rapport à une position angulaire relative des 

éléments primaire et secondaire au repos est supérieur ou égal, respectivement inférieur, à 

un débattement de débrayage.

Lorsqu’un surcouple en provenance d’un mode rétro brutal (par exemple passage de 

vitesse de type 5-2 ; lâché de pédale d’embrayage), est transmis à l’amortisseur de torsion, 

l’angle autour de l’axe X résultant entre les éléments primaire et secondaire peut atteindre 

le débattement de débrayage. Le support est alors désolidarisé de l’élément secondaire, et 

peut tourner autour de l’axe X par rapport à l’élément secondaire. Le choc entre l’organe 

de roulement et le support est alors évité. La durée de vie du dispositif d’amortissement 

pendulaire est ainsi considérablement augmentée.

Un amortisseur de torsion selon l’invention peut encore comporter une ou plusieurs des 

caractéristiques optionnelles et préférées suivantes :

l’organe de débrayage est pris en sandwich entre l’élément secondaire et le support ; 

dans la configuration embrayée, l’élément secondaire et le support compriment 

l’organe de débrayage ;

l’organe de débrayage est conformé pour que le passage de la position embrayée à la 

position débrayée soit opéré par déformation, de préférence par flexion, élastique de 

l’organe de débrayage ;

l’organe de débrayage est solidaire en rotation autour de l’axe X de l’élément 

secondaire, et est au contact du support et à distance de l’élément primaire dans la 
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configuration embrayée, et est au contact de l’élément primaire, et de préférence, à 

distance du support dans la configuration débrayée ;

l’organe de débrayage comporte un moyen d’engagement et l’élément primaire 

comporte un moyen de réception pour recevoir le moyen d’engagement dans la 

configuration débrayée, le moyen de réception étant conformé de sorte que 

l’engagement du moyen d’engagement dans le moyen de réception déforme 

élastiquement l’organe de débrayage ;

l’organe de débrayage est une rondelle ressort d’axe X et, de préférence, le moyen 

d’engagement est une languette faisant saillie radialement vers l’extérieur de la 

rondelle ressort, et le moyen de réception est un ergot définissant un logement 

d’ergot pour recevoir la languette;

l’amortisseur de torsion comporte un organe de transmission, de préférence fixé 

rigidement à l’élément primaire et/ou à l’élément secondaire, configuré pour assurer 

un accouplement élastique entre les éléments primaire et secondaire ;

l’organe de transmission présente une forme de lame élastique portée par l’élément 

primaire ou, respectivement par l’élément secondaire coopérant avec un organe 

d’appui porté par l’élément secondaire ou, respectivement par l’élément primaire, 

l’organe de transmission présente une forme de ressort hélicoïdal disposé entre 

l’élément primaire et l’élément secondaire.

l’amortisseur de torsion comporte deux moyens de réception, de préférence 

symétriques par rapport à un plan axial, le plan axial étant de préférence un plan de 

symétrie du moyen d’engagement dans la configuration de repos ; ainsi, chacun des 

deux moyens de réception définit une butée pour l’organe de débrayage selon un sens 

de rotation autour de l’axe X et un sens de rotation opposé de l’élément primaire par 

rapport à l’élément secondaire ;

l’amortisseur de torsion est choisi parmi un double volant amortisseur, un 

convertisseur de couple hydrodynamique et un disque de friction.

L’invention concerne également un véhicule automobile équipé d’un amortisseur de 

torsion selon l’invention.

Brève description des figures
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D'autres caractéristiques et avantages de l'invention apparaîtront encore à la lecture de la 

description détaillée et à l'examen du dessin annexé dans lequel

- les figures 1 et 2 représentent, en vues schématiques et partielles et selon l’axe X, 

un amortisseur de torsion selon un exemple de réalisation de l'invention,

- la figure 3 représente, en coupe radiale selon le plan A-A, l’amortisseur de torsion 

des figures 1 et 2,

- la figure 4 représente, en coupe radiale selon le plan B-B, l’amortisseur de torsion 

des figures 1 et 2, et

- les figures 5 et 6 sont chacune un agrandissement d’une partie de l’amortisseur de 

torsion illustré sur la figure 3.

Sur les différentes figures, des références identiques sont utilisées pour désigner des 

organes identiques ou analogues.

Définitions

Sauf indication contraire,

- "axialement" signifie "selon l'axe X de rotation des éléments primaire et secondaire" ;

- "radialement" signifie "selon un axe transversal coupant l'axe X" ;

- "radialement vers l’extérieur" et "radialement vers l’intérieur" signifient le long d’une 

direction radiale en s’éloignant de l’axe X, respectivement en se rapprochant de l’axe 

x;

- "transversal" signifie "dans un plan perpendiculaire à l'axe X" ;

- "angulairement" ou "circonférentiellement" signifient "autour de l'axe X" ;

- "orthoradialement" signifie "perpendiculairement à une direction radiale et dans un 

plan transversal" ;

- par "plan transversal", on entend un plan perpendiculaire à l'axe X ;

- par "plan axial", on entend un plan contenant l’axe X ;

- Vépaisseur" d'une pièce fait référence à une dimension mesurée selon l'axe X ;
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- l’amortisseur de torsion est "au repos", dans une configuration où aucun couple n’est 

appliqué entre l’élément primaire et l’élément secondaire ;

- par "véhicule automobile", on entend non seulement les véhicules passagers, mais 

également les véhicules industriels, ce qui comprend notamment les poids lourds, les

5 véhicules de transport en commun ou les véhicules agricoles ; et

- « comporter », « comprendre » et « présenter » doivent être interprétés de manière non 

restrictive, sauf indication contraire.
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Description détaillée

Comme illustré sur les figures 1 à 4, un amortisseur de torsion 10 comprend un élément 

primaire 12, destiné à être fixé à l’extrémité d’un vilebrequin d’un moteur à combustion, et 

un élément secondaire 14, destiné à être relié à l’arbre d’entrée d’une boîte de vitesse.

L’élément primaire comporte une couronne primaire 16 comportant un moyeu 18 

radialement intérieur et d’axe X, de la base duquel se prolonge une portion annulaire 20 

d’axe X s’étendant radialement vers l’extérieur. L’élément primaire comporte en outre une 

couronne de démarreur 22 annulaire et crantée, fixée sur la face radialement extérieure de 

la couronne primaire.

L’élément primaire comporte un moyen de réception 24 formé par un ergot disposé sur la 

face intérieure 26 de la couronne primaire de laquelle le moyeu fait saillie radiale. L’ergot 

peut venir de matière avec la couronne primaire ou être fixé rigidement sur la couronne 

primaire. L’élément secondaire comporte une couronne secondaire 28, aussi nommée 

rondelle de phasage, de forme générale annulaire d’axe X et montée rotative autour de 

l’axe X sur la couronne primaire au moyen d’un palier à billes 30 fixé à la fois au moyeu 

18 et à la rondelle de phasage.

L’élément secondaire comporte en outre au moins un organe de transmission 32 fixé 

rigidement à la couronne secondaire au moyen de rivets 34. Dans l’exemple illustré, 

l’élément secondaire comporte deux organes de transmission, qui sont symétriques par 

rapport à l’axe X.

L’organe de transmission présente une forme de lame élastique 36 coudée coopérant avec 

un organe d’appui 38 porté par l’élément primaire. La lame élastique est apte à fléchir et à 

transmettre un couple de torsion entre l’élément primaire et l’élément secondaire, la 

flexion de la lame élastique étant accompagnée d’une rotation relative autour de l’axe 

X des éléments primaire et secondaire l’un par rapport à l’autre. Un amortisseur de torsion 

comportant une telle lame élastique est décrit dans la demande FR 3 036 448 Al.

L’élément secondaire comporte une pièce annulaire 40 liée rigidement à la rondelle de 

phasage au moyen des rivets. Dans l’exemple illustré, les rivets prennent en sandwich et
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compriment un empilement formé de la rondelle de phasage, de l’organe de transmission et 

de la pièce annulaire.

La pièce annulaire présente une gorge annulaire 42 dont la section dans un plan axial est en 

forme de « U ». La gorge annulaire définit ainsi une paroi axiale radialement intérieure 44 

de laquelle s’étendent radialement vers l’extérieur des parois radiales inférieure 46 et 

supérieure 48. La paroi radiale inférieure, respectivement supérieure, est disposée en 

regard d’une face de la couronne primaire, respectivement secondaire. La face radiale 

inférieure est au contact d’une face radiale de la lame élastique.

L’amortisseur de torsion comporte en outre un dispositif d’amortissement pendulaire 50 

comportant un support 52 d’axe X, coaxial avec les éléments primaire et secondaire, de 

forme générale annulaire. Le dispositif d’amortissement pendulaire comporte en outre une 

pluralité de pendules 54, qui sont de préférence, comme illustré, répartis régulièrement 

autour de l’axe X.

Chaque pendule comporte une masse oscillante 56 constituée de deux masselottes 

rigidement reliées l’une à l’autre et s’étendant de chaque côté du support, et au moins un 

organe de roulement 58, interposé entre la masse oscillante et le support de manière à 

rouler sur au moins une piste de roulement de support et sur deux pistes de masse 

oscillante lors de l’oscillation de la masse oscillante par rapport au support. La piste de 

support est définie par le bord d’un évidement formé dans l’épaisseur du support et la piste 

de masse pendulaire est définie par les bords d’évidements formés dans l’épaisseur des 

masselottes de la masse oscillante. Dans l’exemple illustré, chaque pendule comporte une 

masse oscillante et deux organes de roulement.

Le dispositif d’amortissement pendulaire est logé entre les couronnes primaire et 

secondaire. Notamment, le support est partiellement engagé dans la gorge annulaire de la 

pièce annulaire.

Par ailleurs, l’amortisseur de torsion comporte un organe de débrayage 60 disposé entre 

l’élément primaire et l’élément secondaire.

Dans l’exemple illustré, l’organe de débrayage est une rondelle ressort 62 d’axe X, de

forme générale annulaire et coaxiale avec le support et les éléments primaire et secondaire.
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L’organe de débrayage est disposé dans l’amortisseur de torsion de sorte à encercler le 

moyeu tout en étant disposé à distance du moyeu. En particulier, l’organe de débrayage est 

logé entre le support et la pièce annulaire.

Dans la configuration embrayée, illustrée notamment sur les figures 4 à 5, l’organe de 

débrayage est en appui sur l’élément secondaire, par l’intermédiaire d’un contact avec la 

pièce annulaire, et en appui sur le support.

Dans la configuration embrayée, l’organe de débrayage est comprimé par l’élément 

secondaire et par le support, de manière à accoupler, c’est-à-dire lier solidairement en 

rotation autour de l’axe X, le support et l’élément secondaire.

L’organe de débrayage présente une face d’appui 64 pour appuyer sur l’élément secondaire 

et une face d’appui 66 pour appuyer sur le support, disposées à distance radialement l’une 

de l’autre et, de préférence, comme cela est représenté sur les figures 3 à 5, à distance 

axialement l’une de l’autre.

L’organe de débrayage comporte un moyen d’engagement 68. Dans l’exemple illustré, le 

moyen d’engagement est formé d’une languette faisant saillie radialement vers l’extérieur, 

et disposée dans la configuration embrayée à distance de l’élément primaire.

L’organe de débrayage est conformé pour coopérer, par l’intermédiaire du moyen 

d’engagement 68, avec le moyen de réception 24 dans la configuration débrayée, comme 

décrit ci-après.

Le moyen d’engagement et le moyen de réception sont, dans la position de repos, écartés 

angulairement l’un par rapport à l’autre d’un angle Db ou « débattement de débrayage ». 

Autrement dit, l’élément primaire doit tourner d’au moins l’angle Db avant que le moyen 

d’engagement s’engage dans le moyen de réception. De préférence, le débattement de 

débrayage est compris entre Dr -2° et Dr -10°, de préférence compris entre Dr -2° et Dr - 

5°.

L’angle Qb est lié au débattement en rétro du DVA (ici Dr).

Qb = Ωγ -5° OU Qb = Ωγ -x% de Ωγ.

Dans l’exemple illustré, l’élément primaire comporte des moyens de réception sous la

forme de quatre ergots formé de deux paires d’ergots, les ergots de chaque paire étant

symétriques par rapport à un plan axial.
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Chaque ergot présente une paroi inclinée d’ergot 69 située à distance de la face intérieure 

de la couronne primaire. La paroi inclinée d’ergot définit avec la couronne primaire un 

logement d’ergot 72 pour recevoir la languette.

La paroi inclinée d’ergot est de préférence inclinée, de sorte que l’espace entre la paroi 

inclinée d’ergot et la couronne primaire diminue au fur et à mesure de l’engagement des 

moyens d’engagement 68, c’est-à-dire de la languette, dans le logement d’ergot 72.

Dans la configuration embrayée, le support et l’organe de débrayage sont solidaires en 

rotation autour de l’axe X. Lors de l’application d’un couple sur l’élément primaire, 

l’élément secondaire est mobile en rotation autour de l’axe X par rapport à l’élément 

primaire. Au-delà d’un angle autour de l’axe X entre les éléments primaire et secondaire, 

mesuré par rapport à la position angulaire relative desdits éléments au repos, supérieur ou 

égal au débattement de débrayage, la languette est engagée dans le logement d’ergot.

L’ergot est conformé de sorte que lorsque l’angle autour de l’axe X entre les éléments 

primaire et secondaire atteint le débattement de débrayage, l’ergot exerce sur la languette 

un effort axial dirigé dans le même sens que l’effort qu’exerce le support sur la rondelle 

ressort.

Comme cela est illustré sur la figure 5, la languette présente une portion d’extrémité 74 

plate parallèle à un plan transversal. Lorsque la languette 68 est engagée dans le logement 

d’ergot 72, la portion d’extrémité de la languette vient appuyer contre la paroi inclinée 69 

d’ergot. En augmentant l’angle autour de l’axe X entre les éléments primaire et secondaire, 

la languette suit l’inclinaison de la paroi inclinée d’ergot en se rapprochant de la face 

intérieure 26 de la couronne primaire. Le déplacement axial de la languette est accompagné 

d’une flexion élastique de la rondelle ressort, comme indiqué par la flèche F sur la figure 5, 

qui résulte en une réduction de la pression de la rondelle ressort sur le support, voire en une 

perte de contact entre le support et la rondelle ressort. L’amortisseur de torsion est alors 

disposé dans la configuration débrayée. Le dispositif d’amortissement pendulaire est ainsi 

découplé de l’élément secondaire, et peut tourner autour de l’axe X par rapport à l’élément 

secondaire, réduisant, voire empêchant le choc des organes de roulement contre le support.

Dans la configuration débrayée, où le débattement de débrayage est atteint, les lames

élastiques sont élastiquement déformées et rappellent l’élément primaire pour ramener

l’amortisseur de torsion dans la position de repos. L’angle autour de l’axe X entre les
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éléments primaire et secondaire est alors réduit et devient inférieur au débattement de 

débrayage. L’organe de débrayage étant lié rigidement à l’élément secondaire, la languette 

est alors dégagée du logement d’ergot et l’organe de débrayage reprend sa position initiale 

par retour élastique. Le support et l’élément secondaire sont alors à nouveau accouplés.

5 Comme cela apparaît clairement à présent, l’invention fournit une solution pour limiter le 

risque de rupture des masses pendulaires oscillantes.

La durée de vie de l’amortisseur de torsion est ainsi augmentée.

Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au mode de réalisation particulier décrit ci- 

dessus.

10
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REVENDICATIONS

1. Amortisseur de torsion (10), notamment destiné à être intégré dans une 

chaîne de transmission d’un véhicule automobile, l’amortisseur de torsion comportant :

un élément primaire (12) et un élément secondaire (14) monté rotatif d’axe X sur 

l’élément primaire,

- un dispositif d’amortissement pendulaire (50) comportant un support (52) et un pendule 

(54) comportant un organe de roulement (58) et une masse oscillante (56) montée 

oscillante sur le support au moyen de l’organe de roulement, et

un organe de débrayage (60) configuré pour maintenir un accouplement de l’élément 

secondaire avec le support dans une configuration embrayée, ou pour découpler 

l’élément secondaire du support par mise en rotation du support par rapport à l’élément 

secondaire, autour de l’axe X, dans une configuration débrayée,

l’organe de débrayage étant conformé pour disposer l’amortisseur de torsion dans la 

configuration débrayée, respectivement embrayée, lorsque l’angle autour de l’axe X entre 

les éléments primaire et secondaire, mesuré par rapport à une position angulaire relative des 

éléments primaire et secondaires au repos est supérieur ou égal, respectivement inférieur, à 

un débattement de débrayage.

2. Amortisseur de torsion selon la revendication 1, dans lequel l’organe de 

débrayage est pris en sandwich entre l’élément secondaire et le support.

3. Amortisseur de torsion selon l’une quelconque des revendications 1 et 2, 

dans lequel dans la configuration embrayée, l’élément secondaire et le support compriment 

l’organe de débrayage.

4. Amortisseur de torsion selon l’une quelconque des revendications 

précédentes, dans lequel l’organe de débrayage est conformé pour que le passage de la 

position embrayée à la position débrayée soit opéré par déformation, de préférence par 

flexion, élastique de l’organe de débrayage.

5. Amortisseur de torsion selon l’une quelconque des revendications 

précédentes, dans lequel l’organe de débrayage est solidaire en rotation autour de l’axe X 

de l’élément secondaire, et est au contact du support et à distance de l’élément primaire 

dans la configuration embrayée, et est au contact de l’élément primaire dans la 

configuration débrayée.



12

5

10

15

20

6. Amortisseur de torsion selon l’une quelconque des revendications 

précédentes, dans lequel l’organe de débrayage comporte un moyen d’engagement (68) et 

l’élément primaire comporte un moyen de réception (72) pour recevoir le moyen 

d’engagement dans la configuration débrayée, le moyen de réception étant conformé de 

sorte que l’engagement du moyen d’engagement dans le moyen de réception déforme 

élastiquement l’organe de débrayage.

7. Amortisseur de torsion selon l’une quelconque des revendications 

précédentes, dans lequel l’organe de débrayage est une rondelle ressort d’axe X et, de 

préférence, le moyen d’engagement est une languette faisant saillie radialement vers 

l’extérieur de la rondelle ressort, et le moyen de réception est un ergot définissant un 

logement d’ergot pour recevoir la languette.

8. Amortisseur de torsion selon l’une quelconque des revendications 

précédentes, comportant en outre un organe de transmission, configuré pour assurer un 

accouplement élastique entre les éléments primaire et secondaire.

9. Amortisseur de torsion selon l’une quelconque des revendications 

précédentes, choisi parmi un double volant amortisseur, un convertisseur de couple 

hydrodynamique et un disque de friction.

10. Véhicule automobile équipé d’un amortisseur de torsion selon la 

revendication précédente.
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